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A Mme : EGTPI"{ MERAH HADJER

Cité L7-4logements El Eulma centre N"17 - Annaba.
!

OBJET : Mise en Cerneure l\l'01 Pour Retard Exécution des Travaux.
Proiet : Trayeux Câhie FCI pour rnodernlsation 230 logt SERA|D|

Bon de commancle N' : tr 50 du tt10212025, ODS N' : 153/2025 du LLll2lZOZs

D::-.: l- ..,"..:1,".] "13 l;i r'éalisatiori c!r-i projet cité en objet, qui vous été confié dans

référencé :le câdrt:; ,Ju ccntrat cl'adhésion à commande

32lATl}OT2lii"-iilt:ii,rDAl/§lvil?:A24 du 'l 1 rc3124, ii a étê constaté que les travaux ne

sont pas encore üchcvés et te malgré l'écoulement du délai contractuel.

A cet effet. ie vous mets en demeure pour la première fois afin d'achever les travaux et

le renforcemer:t riit ci'rrrntler en moveils humairrs e.t matériels pour palier le retard

enregistré.

Un délai de 03 jotl's vous :)i i;c:cor^dés afin cle remédier à l'ensemble des défaillances

constatée§ Lril -, ,,,'i,r(iij: i-r:lli;,;111,,ri$ ûrri^lli;lütuelles, laute de quoi je me verrai dans

l'obligation cie u;ucédêr à lar resiiiation de vcltre contrat et l'inscription sur la liste noire
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